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Les règlements constituent des dispositions d'exécution du droit douanier et des actes légi-

slatifs de la Confédération autres que douaniers. Ils sont publiés afin de garantir une applica-

tion uniforme du droit. 

Aucun droit allant au-delà des dispositions légales ne peut en être déduit. 

Comme tous les règlements n'ont pas encore été publiés, il est possible que certains renvois 

à d'autres règlements ne soient pas encore activés dans le présent règlement. 
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1 Généralités 

En Suisse, certains véhicules dont le poids total excède 3,5 tonnes – principalement des vé-

hicules automobiles servant d'habitation et des autocars – sont soumis à la redevance forfai-

taire sur le trafic des poids lourds (RPLF; voir règlement 15-02-05). 

En vertu de l'art. 75 de l'ordonnance relative à une redevance sur le trafic des poids lourds1, 

le détenteur d'un véhicule immatriculé en Suisse peut demander un remboursement propor-

tionnel de la RPLF lorsque le véhicule circule à l'étranger pendant une assez longue période. 

Les montants inférieurs à 50 francs par demande ne sont pas remboursés. 

2 But du règlement 

Le présent règlement fournit une aide pour remplir correctement le formulaire de demande 

de remboursement pour courses à l'étranger publié sur Internet. 

  

3 Demande de remboursement 

3.1 Présentation de la demande 

Le détenteur du véhicule soumis à la redevance doit envoyer par courriel à l'Office fédéral de 

la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) le formulaire de demande dûment rempli 

par voie électronique. Pour remplir le formulaire, il est nécessaire d'avoir installé Adobe Acro-

bat Reader sur l'ordinateur et d'activer la fonction JavaScript (au moins une fois). 

Si nécessaire, le détenteur peut joindre des feuilles supplémentaires à la demande. 

3.2 Délai de présentation de la demande 

Le droit au remboursement proportionnel de la redevance sur le trafic des poids lourds 

s'éteint si le détenteur du véhicule ne présente pas la demande dans l'année qui suit 

l'échéance de la période fiscale (année civile). Concrètement, la demande doit être présen-

tée à l'OFDF au plus tard le 31 décembre de l'année en cours (pour l'année précédente). 

 

 
1 Ordonnance du 27 mars 2024 concernant une redevance sur le trafic des poids lourds (ORPL; RS 

641.811) 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/fr/dokumente/abgaben/AVEA/AVAA/Demande_de_remboursement_pour_courses_a_letranger_V1.pdf
https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/fr/dokumente/abgaben/AVEA/AVAA/Demande_de_remboursement_pour_courses_a_letranger_V1.pdf
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Une seule demande peut être présentée par période fiscale (année civile). 

3.3 Moyens de preuve 

Le détenteur du véhicule doit être en mesure d'apporter la preuve de l'exécution des courses 

à l'étranger. Les moyens de preuve suivants entrent en considération: 

• quittances, par ex. pour péages routiers, bacs, places de camping et carburants à 

l'étranger; 

• ordres de transport, contrats de transport, feuilles de route ASOR; 

• etc. 

3.4 Contrôles par l'OFDF 

Il ne faut pas joindre de documents à la demande. 

Sur demande, les documents suivants doivent être présentés a posteriori à des fins de con-

trôle: 

• une copie du permis de circulation; 

• une copie de la facture de la redevance sur le trafic des poids lourds établie par 

l'autorité cantonale; 

• un relevé de toutes les courses avec la date de sortie et la date de retour en Suisse 

ainsi que le nombre de jours passés à l'étranger par voyage (fiche de contrôle des 

courses); 

• les moyens de preuve (voir chiffre 3.3). 

3.5 Calcul des jours de circulation à l'étranger 

Pour chaque jour au cours duquel il est prouvé qu'un véhicule ne circule qu'à l'étranger, le 

détenteur du véhicule a droit au remboursement de 1/360 de la redevance annuelle. Le rem-

boursement porte ainsi sur 360 jours par an au maximum. 

Jour de sortie et jour de retour en Suisse 

Pour les jours où le véhicule circule à l'étranger et en Suisse, aucun droit au remboursement. 

Exemple sortie le 26 juillet et retour le 9 août 

 

 

 

Courses concernant deux années civiles 

13 jours donnant droit au remboursement 
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Il faut faire valoir les jours à l'étranger dans la demande de remboursement de l'année cor-

respondante. 

Exemple sortie le 18 décembre et retour le 9 janvier 

 

 

 

 

 

 

3.6 Genres spéciaux de véhicules / poids remorquable de plus de 3,5 tonnes 

En cas de sélection des genres de véhicules 7 à 12, il faut directement joindre à la demande 

une copie du permis de circulation ainsi que de la facture de la redevance sur le trafic des 

poids lourds. Le calcul est effectué par l'OFDF sur la base du poids déterminant. 

4 Sanctions pénales 

En vertu de l'art. 20 de la loi relative à une redevance sur le trafic des poids lourds2, qui-

conque obtient indûment un remboursement sera puni d'une amende. La tentative et la négli-

gence sont également punissables. 

5 Contact 

Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières  

Redevances sur la circulation 

3003 Berne 

Tél.  +41 (0)58 460 11 35 

Courriel  zentrale-psva@bazg.admin.ch 

 

 

 
2 Loi fédérale du 19 décembre 1997 concernant une redevance sur le trafic des poids lourds liée aux 
 prestations (LRPL; RS 641.81) 

13 jours donnant droit au remboursement au cours de l’année écoulée (le vé-

hicule est à l'étranger toute la journée le 31.12)  

8 jours donnant droit au remboursement pour l’année en cours (le véhicule est 

à l'étranger toute la journée le 1.1) 

mailto:zentrale-psva@bazg.admin.ch

